
COLLEGE	JEAN	JAURES	COLOMIERS	2021/2022	
	
 
 
	
	
	
	 	 	 	 	 FONCTIONNEMENT	: 
	
	 L'Association	Sportive	(AS)	du	collège	Jean	Jaurès	est	une	association	animée	par	les	enseignants	
EPS	de	l'établissement.		
Les	activités	proposées	sont	:	

-	Mardi	et	vendredi	de	13h	à	14h	è		Basket-ball	
-	Lundi	et	Jeudi	de	13h	à	14h	èHandball	
-	Mercredi	de	13h	à	15h	è	Badminton	+	Tennis	de	table		

Les	élèves	inscrits	peuvent	participer	à	une	ou	plusieurs	activités.		
Des	compétitions	peuvent	avoir	lieu	les	mercredis	après-midi	sur	place	ou	dans	d'autres	collèges.	Le	
transport	se	fera	en	car	et	aux	frais	de	l'AS.		
Attention	:	 les	 élèves	doivent	regarder	 le	 tableau	des	horaires	chaque	semaine	car	des	modifications	
peuvent	être	faites	en	cas	de	compétition.	
	
	
	 	 	 	 	 INSCRIPTION	: 
	
-	Autorisation	parentale	ci-contre.	
-	Autorisation	de	prise	de	photo	(pour	les	mettre	sur	l'ENT	avec	les	résultats	des	compétitions).	
-	Charte	du	sportif	signée	par	l’élève.	
-	Cotisation	annuelle	de	25	euros	(à	l'ordre	de	:	«	Association	Sportive	du	collège	Jean	Jaurès	»).	
Veuillez	noter	le	nom,	prénom,	classe	de	votre	enfant	au	dos	de	ce	chèque.	La	cotisation	permet	
de	financer	la	licence	et	l'assurance	obligatoire.	
	
	

L’équipe	EPS.	
	
	

RENSEIGNEMENTS	:	
 
Nom : ________________________________ 

Prénom : ____________________________ 

Classe : __________ 

Date de naissance : ______ / ______ / _____________  

Activité(s) Choisie(s) : ____________________________________________________________________ 

Numéros à joindre en cas d'urgence :         ____ . ____ . ____ . ____ . ____                        

 ou    ____ . ____ . ____ . ____ . ____       

 
  



AUTORISATION PARENTALE : 
 
Je soussigné (e) M./Mme __________________________________________________, responsable légal 
de l’enfant ______________________________ :  
 

• Autorise mon enfant à participer aux activités de l'AS du collège Jean Jaurès. 
 

• Autorise les organisateurs de l'AS à prendre des photos où pourraient figurer mon enfant dans le cadre 
des entraînements et des compétitions, photos pouvant être mises sur l'ENT pour valoriser les AS et 
les élèves. (Barrer en cas de refus, les élèves auront un regard dessus) 

 
• Autorise les professeurs à prendre toutes les mesures nécessaires en cas d'urgence. 

 
 

Fait à __________________     le ____________ 
 
        Signature responsable légal : 
 

 

 

 

 

CHARTE DU SPORTIF : 
 

Je soussigné(e ) _______________________________________, élève de ________ au collège Jean Jaurès, 

m’engage à respecter les points suivants :  

- Je donnerai mon carnet à la grille en début de séance d’AS 

- Je respecterai les consignes sanitaires en vigueur au moment de ma pratique (identiques à celles de 

l’EPS). 

- Je resterai dans les vestiaires le temps juste et nécessaire.  

- Je respecterai l’ensemble des consignes données par le professeur. 

- Je serai respectueux envers mes camarades et jouerai dans un esprit de fair-play. 

- Je serai vigilant quant à mon utilisation du matériel pour ne pas l’endommager. 

- Je stopperai mon activité à l’heure indiquée et rappelée par le professeur : 13h45 ou 14h50. 

- Je participerai au rangement du matériel avant de quitter le gymnase. 

En cas de non-respect de ses engagements, j’encours une exclusion temporaire ou définitive de l’AS. 

 

Date et signature précédées de la mention « Lu et approuvé » 

	


